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1. Maîtrise d’ouvrage de l’opération 

L’opération de modification du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Quimper est portée par : 

Ville de Quimper 

Direction de la Stratégie Urbaine et de l’Habitat (DSUH) 

Hôtel de Ville 

44, place Saint-Corentin 

CS 260004 

291007 Quimper 

2. Préambule 

La ville de Quimper est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 16 mars 2017. Depuis son 

approbation, le document a connu quelques procédures d’évolution légères, qui sont rappelées ci-

dessous.  

Extrait de la pièce 0. Procédure du dossier de PLU 

Outre ces procédures, conformément à l’article L.153-27 du code de l’urbanisme, un bilan de 
l’application du PLU sur six ans a été réalisé lors de la séance du conseil municipal du 7 décembre 2023. 
Cette analyse a conclu à l’absence de nécessité de mener une procédure de révision. 
 
Dans l’attente de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et de la prise en compte de 

l’objectif Zéro Artificialisation Nette, le document d’urbanisme de la ville de Quimper nécessite un 

léger toilettage notamment afin de faciliter la réalisation des opérations de logements.  

Le projet de modification du PLU vise à :  

• Intégrer dans le rapport de présentation du PLU les indicateurs d’évaluation qui ont été 
proposés lors du débat à six ans sur le bilan du document ; 
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• Modifier certaines Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour faciliter 
la réalisation d’opérations de logements ; 

• Dans l’attente de la révision du PLU, effectuer un premier toilettage des emplacements 
réservés ; 

• Corriger quelques points du règlement écrit ; 

• Ajouter quelques bâtiments supplémentaires parmi les bâtiments étoilés comme pouvant 
faire l’objet d’un changement de destination en zones agricole ou naturelle ; 

• Ajouter les Secteurs d’Information sur les Sols (SIS) aux annexes du PLU. 
 

Eu égard à l’ensemble de ces modifications, et aux dispositions des articles L.153-36 et L.153-41 du 

code de l’urbanisme, une procédure de modification de droit commun est lancée.  

3. Calendrier de la procédure de modification  

La procédure de modification suit des étapes précises : 

1- arrêté de madame la maire lançant la procédure 
2- saisine de l’autorité environnementale  
3- délibération du conseil municipal précisant les modalités de concertation ou actant la dispense 

d’évaluation environnementale 
4- consultation pour avis des personnes publiques associées 
5- enquête publique 
6- délibération du conseil municipal approuvant la modification du PLU. 

 

4. Les modifications apportées au rapport de présentation  

Le projet consiste en le remplacement des indicateurs inscrits au PLU initial par de nouveaux 

indicateurs travaillés en transversalité avec les différentes directions de la collectivité.   

Les pages 88 et 89 du tome 1.3 Evaluation environnementale et indicateurs de suivi du rapport de 

présentation du PLU sont modifiées pour substituer de nouveaux indicateurs à ceux arrêtés en 2017.  
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pp. 88 et 89 du tome 1.3 du rapport de présentation  
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5. Les évolutions des emplacements réservés 

Des modifications sont apportées à quelques emplacements réservés, soit en raison de l’acquisition 
des emprises nécessaires, soit en raison de l’abandon de certains projets. La liste et la représentation 
graphique des emplacements réservés sont donc corrigés en conséquence. 
 
 
Liste des emplacements réservés avant modification 
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Liste des emplacements réservés après modification   
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6. Les modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

Quelques évolutions sont apportées à des OAP afin de favoriser la réalisation d’opérations 

d’aménagement et/ou de constructions. Ces adaptations sont réalisées à la marge car elles ne 

concernent que des principes d’accès ou des élargissements de périmètres de cœur de quartier.  

OAP de Coat Ligavan avant 
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OAP de Coat Ligavan après  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suppression « notamment 

piétons » 

Déplacement rond-point 

plus à l’ouest 
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OAP de Kerlagatu avant  
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OAP de Kerlagatu après  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suppression de 

l’interdiction d’accès direct 

depuis route de Plomelin 

Création d’un point d’accès 

à l’opération 
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OAP de Kervilou avant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP de Kervilou après  

 

7. Les modifications du règlement littéral 

Le règlement du PLU est modifié sur quelques points, qui n’emportent pas d’évolutions des règles 

applicables. Il s’agit davantage de corrections apportées à la numérotation des paragraphes ainsi que 

l’ajout d’une définition sur les emprises publiques. 

Extension du cœur de 

quartier 
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8. Les modifications du règlement graphique 

En ce qui concerne les documents graphiques, les modifications apportées sont les suivantes :  

- ajout de quatre bâtiments étoilés, identifiés comme pouvant faire l’objet d’un changement de 

destination en zone agricole et/ou naturelle ; 

 

 Ajout de trois bâtiments étoilés à Ty Sanquer (planche 1) 

 

Ajout d’un bâtiment étoilé sur la route de Plogonnec 

(planche 1)  

 

9. Les modifications des annexes 

Les évolutions apportées aux annexes du PLU portent sur l’ajout des Secteurs d’Information sur les 

Sols au sein de l’annexe 5.10 Informations sur les Risques Naturels et Technologiques. 

Par arrêté préfectoral du 15 mai 2019, six secteurs d’information sur les sols ont été créés sur Quimper 

sur les secteurs suivants : 81 avenue de Ty Bos (ex VEZO), le Corniguel (Société ROMI), 30 chemin de 

Kercaradec (ancien site de stockage de déchets de marées noires), 15 chemin de Lez Steir (ancienne 

décharge), Kerjequel (ancienne décharge), Poulguinan (ancienne décharge). 

10.  La procédure d’évaluation environnementale  

En application des dispositions de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente procédure de 

modification du PLU fait l’objet d’un examen au cas par cas à l’initiative de la personne publique 

responsable du plan, à savoir la commune.  
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Compte-tenu des modifications apportées au document, et décrites ci-dessus, aucune incidence 

notable sur l’environnement n’est induite par la procédure. Aussi, la ville de Quimper saisit, dans les 

conditions précisées par les articles R.104-34 à R.104-37 du code de l’urbanisme, l’autorité 

environnementale pour avis conforme. 

 


